
dossiers PAC 2019

MINISTÈRE 
DE L’AGRICULTURE 

ET DE
L’ALIMENTATION

0 800 221 371N°Vert
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

Pour vous aider : 
contactez Votre DIRECTION DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FôRET

la déclaration sur internet
est obligatoire

telepac vous guide et sécurise votre déclaration

.agriculture.gouv.fr

TELEDECLAREZ
POUR LA PPR : 
DU 1ER AU 31 JANVIER 2019
POUR L'ADMCA : 
DU 1ER MARS AU 17 JUIN 2019

départements d’outre-mer

MINISTÈRE 
DE L’AGRICULTURE 

ET DE
L’ALIMENTATION

la déclaration papier n’est plus possible




